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MANDANT TÉMOIN TÉMOIN 

   

 

MANDAT DE PROTECTION à l’égard de la personne et des biens donné le ............................ 20…, 
à ............................, province de Québec, Canada. 
 

Ce mandat constitue un acte sous seing privé au sens de l’art. 2826 Code civil du Québec (« C.c.Q. ») en ce 
qu’il constate, sans autre formalité, un acte juridique assorti de la signature du mandant. 
 
Dans le cas du mandat de protection devant témoins, l’art. 2167, al. 2 C.c.Q. prévoit qu’il peut être rédigé par 
le mandant lui-même ou par un tiers. 
 
Soulignons que, depuis l’entrée en vigueur du nouveau Code de procédure civile, il est question de « mandat 
de protection » et non pas de « mandat d’inaptitude », comme indiqué à l’art. 778 C.p.c. 
 

............................ (nom du mandant), ............................ (emploi), domicilié(e) et résidant 
au ............................ (adresse civique), à ............................, province 
de ............................, ............................ (code postal), né(e) le ............................ (date de 
naissance), et ayant le numéro d’assurance sociale suivant : ............................ (numéro 
d’assurance sociale); 
 

La désignation individuelle est une abréviation ou le nom complet d’une personne dont 
l’emploi sert à identifier celle-ci de façon précise dans le mandat. 

 
CI-APRÈS DÉNOMMÉ LE « MANDANT » 

 
  
 
 

PRÉAMBULE 
 

Le Code civil du Québec prévoit à l’art. 1426 qu’il faut interpréter un acte en tenant compte 
des circonstances dans lesquelles il a été conclu. Lorsque celles-ci méritent une certaine 
considération, nous croyons qu’il est prudent de divulguer pareilles circonstances dans le 
préambule en guise d’aide-mémoire. 

 
LE MANDANT DÉCLARE CE QUI SUIT : 
 
A) Le Code civil du Québec permet à une personne, si elle devient un jour inapte et a besoin 

d’être représentée, de désigner un ou plusieurs mandataire(s) qui sera(ont) chargé(s) 
d’assurer la protection de sa personne et l’administration de ses biens; 

 
B) Il est de l’intention du MANDANT de désigner un mandataire et de prévoir, au sein 

d’un écrit sous seing privé, les modalités afférentes au mandat; 
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